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Dossier de présentation, Association loi 1er Juillet 1901 à but non lucratif.
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1) POURQUOI CREER L’ASSOCIATION DES JEUNES CHASSEURS ?

La Chasse a un besoin vital de jeune : un groupe social qui ne se renouvelle pas est amené à disparaître. Avec leurs idées, leurs réflexions, leurs projets, leur dynamisme, les jeunes sont capables de faire progresser la chasse et surtout de la pérenniser. 
Conscientes de la nécessité d’accueillir et d’écouter les jeunes, les fédérations des chasseurs ont encouragé et provoqué la naissance de structures associatives ou informelles « jeunes chasseurs ». En effet, qui peut mieux que les jeunes eux-mêmes, s’adresser aux jeunes ?

La création d’une association de jeunes chasseurs dans le Calvados apporte une dynamique, un état d’esprit et propose aux générations montantes une image de marque de la chasse plus séduisante. 

2) PRESENTATION DE L’ASSOCIATION

Passionnés et pratiquant depuis quelques années le plaisir de chasser et suite au désir de s’investir dans notre passion, nous voulions créer l’association des jeunes chasseurs du département comme cela se fait dans d’autres départements. 

L’objectif premier est de créer un réseau dynamique avec les chasseurs débutants du Calvados et de leurs apporter des opportunités de chasse et d’équipements à moindre coût. Pour cela, des partenariats avec des sociétés, propriétaires mais également  des enseignes de chasse furent nécessaires.

L’association est l’opportunité pour les adhérents d’échanger leur point de vue entre jeunes chasseurs pour donner une image positive de la chasse. 
Les pratiques de chasse, la gestion des populations, la régulation des prédateurs sont autant de sujets qui sont développés dans nos assemblées. Notre but sera également d’encadrer les nouveaux chasseurs et de promouvoir la pratique de la chasse lors de manifestation.

L’association des jeunes chasseurs aura un impact positif sur l’image de la chasse auprès de tous les chasseurs, ce qui permet de créer une dynamique chasse dans le Calvados. Nous voulons donner la possibilité de pratiquer ce loisir à tous et promouvoir la chasse comme une pratique encadrée avec des règles. 

3) LE BUREAU DE L’ASSOCIATION

L’association des Jeunes Chasseurs du Calvados s’organise de la façon suivante :
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Pour une uniformité des découpages du Calvados, nous avons choisi d’appliquer le même que la fédération départementale des chasseurs.

4) CRITERES D’ADHESIONS
Pour pouvoir faire parti de l’association et bénéficier des différents avantages qu’elle apporte, les adhérents doivent répondre aux trois critères suivants qui sont :

· Avoir moins de 15 ans de permis de chasser.

· Paiement d’une adhésion annuelle.

· Etre non chasseurs désirant passer le permis de chasser.

5) RECENSEMENT DES JEUNES INTERESSES PAR L’ASSOCIATION

L’Association des jeunes chasseurs est appuyée par la fédération des chasseurs du Calvados. Elle nous soutient en :
· Attribuant une subvention.

· Distribuant un formulaire d’inscription lors de l’examen du permis de chasser.

· Présentant dans la revue « Chasseurs du Calvados » des articles à l’attention des jeunes, les incitants à adhérer à l’association.

L’association est aussi présente:

· Sur  internet par le biais de son site internet www.jeuneschasseursducalvados.com.

· Dans la presse cynégétique.

· Dans la presse locale.

De plus, l’association est représentée dans les différentes manifestations cynégétiques, afin de montrer l’implication des jeunes au rétablissement de l’éthique de notre passion.

Lors de l’adhésion à l’association le jeune s’engage à respecter la charte de l’Association des Jeunes Chasseurs du Calvados (voir paragraphe10). 

6) NOS OBJECTIFS 

L’Association des Jeunes Chasseurs du Calvados a pour objectifs de :

· Donner la possibilité à tout jeune chasseur de s’exprimer.

L’association permet à de jeunes chasseurs d’un même département de dialoguer entre eux, échanger des idées et des savoirs sur les différents modes de chasse ; petits gibiers, gibiers d’eau et grands gibiers.

· Déterminer et mettre en œuvre des actions en faveur de l’intégration des jeunes chasseurs.

Notre association a pour but de démarcher des sociétés et propriétaires de chasse afin qu’ils offrent à ces jeunes chasseurs une possibilité de chasser accompagnés pour les jeunes de 15 ans et/ou  permettre à ces jeunes d’être détenteur d’une action de chasse à moindre coût en contrepartie d’une aide bénévole (entretien des terres, agrénage, piégeage,…)

· Travailler  pour  la gestion et la restauration des territoires de chasse.

L’objectif est d’organiser une gestion commune au sein du département afin de restaurer et repeupler les territoires de chasse tels que les bois privés ou nationaux, les plaines, les marais. Il suffirait par exemple, d’instaurer des comptages réguliers afin de déterminer le nombre d’animaux à prélever en fonction des espèces et des territoires.

· Préparer les  jeunes à prendre des responsabilités dans le domaine cynégétique

La chasse est une passion qui peut être dangereuse si sa pratique ne respecte pas certaines règles. Par le biais de l’association, les chasseurs « expérimentés » pourraient apporter leurs savoirs à des débutants et ainsi les inciter à participer à des formations complémentaires tel que le Brevet Grand Gibier. En effet ce genre de formation a pour but de mieux faire connaître les espèces chassées à savoir leur mode de vie, leur comportement et surtout  le mode de gestion à appliquer pour pouvoir respecter au mieux le domaine cynégétique. 

7) DYNAMIQUE DE L’ASSOCIATION
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L’Association doit être au centre de la chasse, des jeunes et des institutions afin de réaliser ses deux principaux projets qui sont :

· Le projet « Chasser moins cher »
· Le projet « Partenariat / Parrainage »
8) LE PROJET CHASSER MOINS CHER

La chasse est une passion qui coûte de plus en plus cher. Les jeunes souhaitant la pratiquer ressentent des difficultés lorsqu’il s’agit de renouveler leurs validations du permis de chasser ou leurs équipements (armes ou vêtements). Une des principales activités de l’association est des trouver des partenariats avec les entreprises de la chasse afin d’aider ces jeunes à chasser moins cher, en obtenant :
· Des tarifs préférentiels

· Des remises 

L’association a démarché différentes entreprises telles que :

· Les armureries

· Les distributeurs d’équipements

· Les élevages de gibiers de repeuplement
9) LE PROJET PARRAINAGE ET PARTENARIAT

Comme nous l’avons tous ressenti un jour, l’accession à des territoires de chasse est très difficile lorsque nous sommes jeunes et que nous connaissons aucuns propriétaires ou sociétés. Les différentes chasses sont constituées de chasseurs ayant en moyenne 55 ans. C’est parfois les jeunes qui manquent à l’appel faute d’une bonne communication.
L’association démarche et négocie des partenariats et parrainages avec des chasseurs qui souhaitent accepter un ou plusieurs jeunes dans leur chasse en échange d’une aide significative telles que :

· Agrainage pour le petit gibier

· Piégeage

· Aménagement de territoire

· Organisation de  festivités 
10) LE PROJET TERRITOIRE CHASSE

Ce projet a moyen terme/long terme pour l’AJC est très important. En effet, ce projet permettra à l’association de remplir nos objectifs (cf. nos objectifs). Cela nous permettra de pouvoir donner aux jeunes chasseurs du calvados la possibilité de s’exprimer sur le terrain en gérant, aménageant un territoire de chasse.
11) CHARTE DE BONNE CONDUITE

Les valeurs essentielles pour la pérennité de nos traditions, de notre patrimoine naturel et culturel sont présentées au travers de cette Charte. 

LE PARTAGE : 
Je suis conscient de la nécessité du partage des ressources naturelles sur le plan local, national et européen. 
Je respecte les autres usagers de la nature en les informant sur l'utilité et l'intérêt de nos pratiques. 

LE RESPECT : 
Je respecte les différents modes de chasse. Je m'engage à acquérir le meilleur niveau possible de connaissance en matière de modes de chasse et de connaissance des espèces. 
Je privilégie le maintien d'un environnement naturel et sauvage et j'encourage toutes les actions cynégétiques dans ce sens. 
Je respecte la faune sauvage et la flore dans mon comportement et ma façon d'être. 

LE DROIT ET LA SECURITE : 
J'applique les consignes de sécurité pour moi et autrui. 
Je respecte, fais appliquer les lois et réglementations, et donne l'exemple comme pourrai le faire sur la voie publique un usager responsable. 
Je me dois de rappeler à l'ordre ou éventuellement d'exclure toute personne qui s'écarterait des principes définis dans cette Charte. 
Je favorise et j'encourage les actions de formation liées à la sécurité. 

ETAT D'ESPRIT : 
J'agis en tant que défenseur du monde rural.
Je privilégie le dialogue et la tolérance et je ne cherche pas à polémiquer. 
Je favorise les échanges de réflexion entre chasseurs et non chasseurs. 
J'incite l’observation objective de la faune et de la flore. 
Je cherche à sauvegarder les espaces naturels et reste très prudent quant à l'introduction d'espèces animales et végétales susceptibles de modifier un écosystème. 
J'entretiens et je participe à la gestion des espaces naturels et à l'aménagement des territoires. 

Je m'engage à consacrer du temps en matière d'éducation du jeune public, afin d'expliquer, de transmettre les passions, le patrimoine naturel et culturel liés aux activités cynégétiques, à la découverte, à la connaissance de la faune et de la flore. 
Mon sens de l'autodiscipline et de mon éthique de la chasse fait de moi un acteur social responsable, capable de décision objective. 

La Charte des Jeunes Chasseurs du Calvados est une réponse concrète de jeunes humanistes entreprenants et motivés qui ne souhaitent pas rester passifs mais souhaitent être acteurs de l'avenir cynégétique et veulent faire vivre la ruralité au quotidien. 

Je m'engage à agir pour l'avenir afin de perpétuer les valeurs ancestrales et les traditions. 

Je m'engage à appliquer et promouvoir cette Charte d'utilité publique en faveur de l'environnement.
Secrétaire


Secrétaire adjoint





Trésorier


Trésorier adjoint
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